Règlement du Concours de Belote

·  Il sera attribué un numéro à chaque équipe de deux joueurs associés. Tout changement de joueur formant une équipe sera interdit pendant toute la durée du concours. 

·  Un tirage au sort sera effectué pour connaître les rencontres. Des cartons de marquage portant les numéros des équipes et les tours joués seront remis à chaque table et récupérés pour le classement après chaque tour par les organisateurs. Il reste bien entendu qu’à partir du moment où le carton de marquage aura été remis au contrôle, aucune contestation ne sera admise. 

· Le concours se dispute par équipe de 2 joueurs sans annonces.

· Le concours se fait en 4 parties de 12 donnes marquantes.

· La distribution des cartes se fait dans le sens des aiguilles d’une montre.

· La première donne se fera par tirage au sort d’une carte au paquet. Celui qui aura la plus petite fera la donne.

· En cas de non prise, le même donneur refait jusqu’à mise à l’atout.

· Il n’y a pas de pénalisation pour maldonne .

· Lorsqu’un joueur commettra une irrégularité pendant le jeu, le coup de cartes sera annulé et l’équipe fautive pénalisée de 162 points.

· Si l’un des joueurs d’un camp coupe une carte, l’adversaire qui n’aura pas la couleur demandée devra fournir de l’atout s’il en a.

· En cas de litige, chaque équipe marque 81 points.

· Aucune annonce n'est compté. La belote ne sera pas annoncée.

· Le capot compte pour 162 points. La mise dedans compte pour 162 points.

· Chaque équipe note ses points sur la feuille de pointage et la rapporte signée des deux équipes à la table de contrôle.

· Le classement se fait par addition des points acquis au cours des 4 parties.

· Tous les cas non prévus au présent règlement et les litiges seront réglés par les organisateurs sans possibilité d’appel.

· Le fait de participer au concours implique pour chaque concurrent l’acceptation sans réserves du présent règlement.

